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	 COUR DU QUÉBEC

	« Division des petites créances »

	CANADA

	PROVINCE DE QUÉBEC

	DISTRICT DE
	RICHELIEU

	« Chambre civile »

	N° :
	765-32-003072-072

	
	

	DATE :
	Le 18 septembre 2008

	______________________________________________________________________

	

	SOUS LA PRÉSIDENCE DE :
	L’HONORABLE
	CHANTAL SIROIS, J.C.Q.

	______________________________________________________________________

	

	YAN BIENVENUE

	Partie demanderesse

	c.

	CLAUDE MORRISSETTE

	Partie défenderesse

	

	______________________________________________________________________

	

	JUGEMENT

	______________________________________________________________________

	


[1] Le demandeur (Bienvenue) réclame 6 750,89 $ au défendeur (Morrissette), alléguant vices cachés résultant d’une infiltration d’eau par la toiture de la résidence achetée de Morrissette le 22 janvier 2004.

[2] Morrissette, entrepreneur spécialisé dans la construction de cabanons, a lui-même construit cette résidence en 2001 ou 2002.  La toiture n’était donc âgée que de deux ans au moment de la vente.

[3] Les photos démontrent clairement un problème d’infiltration d’eau par la toiture.  L’expert Claude Latulippe a noté de nombreuses déficiences ou anomalies relatives au toit dans son rapport dont Morrissette a obtenu copie.  Le Tribunal fait plus particulièrement référence à la liste détaillée de déficiences de la page 3 du rapport.

[4] Morrissette n’a fait entendre aucun expert en contre-preuve.

[5] Par son témoignage, Morrissette a tenté de démontrer que le toit avait été construit d’une façon conforme aux règles de l’art, mais en l’absence d’une expertise et d’arguments concluants, il n’y est pas parvenu.  

[6] Bienvenue a aussi réussi à prouver qu’il s’agit bien d’un vice caché et non d’un vice apparent pour un acheteur prudent et diligent
.

[7] Cependant, le Tribunal estime qu’il y a lieu de mitiger la compensation demandée de 5 061,10 $ pour les travaux correctifs, puisque la réfection totale de la toiture, de façon même supérieure aux exigences minimales actuelles, donne de la plus-value à la résidence, d’autant plus que la toiture avait déjà atteint un dixième de son espérance de vie.

[8] La diminution de prix de vente proposée par l’expert Latulippe correspondant à l’évaluation du coût des travaux correctifs, se situant dans un horizon de 3 000 $ à 3 500 $ plus les taxes, apparaît raisonnable.  

[9] Notamment, le Tribunal est d’avis qu’il n’était pas souhaitable de tenter d’utiliser l’ancien bardeau, parce qu’il n’aurait pas été commode de le décoller de la toiture, tel qu’expliqué plus amplement dans le témoignage de l’expert Latulippe.

[10] Le Tribunal arbitre donc à 3 600 $ taxes incluses le coût des travaux correctifs donnant droit à une diminution du prix de vente. 

[11] À cette somme, il faut ajouter 1 273,04 $ pour les frais de rapport d’expertise, ainsi que 592,59 $ pour les frais de témoignage à l’audience à titre de frais judiciaires.

[12] D’autre part, il n’y a pas lieu de faire droit à la somme réclamée de 416,75 $ pour les frais de réparation du revêtement intérieur de la résidence, puisqu’il s’agit là de dommages auxquels ne peut être tenu le vendeur ignorant le vice
.

[13] POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL:

[14] ACCUEILLE partiellement la demande;

[15] CONDAMNE la partie défenderesse à payer à la partie demanderesse la somme de 4 873,04 $ avec intérêts au taux légal plus l'indemnité additionnelle prévue à l'article 1619 C.c.Q. à compter de la mise en demeure du 21 octobre 2004, plus les frais judiciaires de 743,59 $ (dont 151 $ pour le timbre judiciaire et 592,59 $ pour les frais de témoignage de l’expert à l’audience).

	

	
	__________________________________

CHANTAL SIROIS, J.C.Q.

	

	

	Date d’audience : Le 10 septembre 2008
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